
Votre commerce a été fermé au mois de novembre
2020 sur décision administrative ?

Une aide de 1 000 euros maximum

Vous êtes commerçant ou artisan, vous subissez une baisse lourde de chi re d'a aires et par conséquent u

ne charge de loyer importante. 

Le Grand Périgueux crée une aide exceptionnelle, pour vous aider à reprendre votre activité le mieux possibl

e,

ECONOMIE

Entreprises : une aide au loyer ou à la
perte de chi re d'a aires
Vous êtes commerçant, artisan ? Vous avez vécu une fermeture administrative en novembre 20
20 ? Le Grand Périgueux vous accompagne grâce à un fonds supplémentaire d'aide. Ce soutien 
nancier est plafonné, limité dans le temps et versé selon des critères. Une procédure de demand
e d'aide simpli ée est mise en place. Renseignez-vous !

Publié le 21 décembre 2020 

Attention, pour demander cette aide, vous devez avoir sollicité le Fonds National 
de Solidarité  : les dossiers peuvent être déposés jusqu'au 31 janvier 2021. Rendez
-vous sur le site impôts.gouv.fr pour en savoir plus ! (https://www.impots.gouv.fr/portail/n

ode/13665)



.

https://www.grandperigueux.fr/actualites-evenements/actualites/aides-au-loyer-des-commercants-et-artisans-plan-de-
soutien-economique-8411?

https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/_processed_/8/c/csm__JB03608-Centre-ville-Px_d7d967ae77.jpg
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13665
https://www.grandperigueux.fr/


Comment l'aide est-elle calculée ?

L'aide est calculée à partir de vos dépenses de loyer de novembre 2020.

Cette aide nancière est liée à 3 critères cumulatifs

 

Vous ne payez pas de loyer et vous êtes soumis à la
fermeture administrative ?

Une aide à titre exceptionnel

De façon dérogatoire et uniquement dans ce cas, vous pouvez béné cier d'une aide à la perte de chi re d'a

aires votée par le Grand Périgueux.

Les critères pour béné cier de l'aide

Pour étudier les demandes d'aide, un Comité  d'engagement se réunit régulièrement.

 

Une subvention pour l'aide au loyer

jusqu' à 1 000 euros maximum

être concerné par la fermeture administrative visée par le décret 2020 - 1310 du 29 octobre 2020
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143)



être éligible au Fonds National de Solidarité (https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/fonds-de-

solidarite-pour-les-tpe-independants-et-micro) concernant le mois de novembre 2020 (clôture des demandes au
Fonds National de Solidarité le 31 janvier 2021)



être en capacité de fournir une quittance de loyer du mois de novembre 2020

Une subvention pour l'aide à la perte de chi re d'a aires 

Montant maximal 1 000 euros

ne pas payer de loyer

être concerné par la fermeture administrative visée par le décret 2020 - 1310 du 29 octobre 2020

être éligible au Fonds National de Solidarité concernant le mois de novembre 2020

avoir une perte du chi re d'a aires réalisé en novembre 2020 par rapport à celui de novembre
2019  supérieure à 50 %. S'il s'agit d'une création d'entreprise, celle-ci doit être créée depuis le 1er octobre
2020. Le chi re d'a aires de référence est celui du mois d'octobre 2020.



.

https://www.grandperigueux.fr/actualites-evenements/actualites/aides-au-loyer-des-commercants-et-artisans-plan-de-
soutien-economique-8411?

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042475143
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Comment solliciter l'aide ?

Le Grand Périgueux Direction économique 1 boulevard Lakanal BP 70 171 24 019 Périgueux.

Date limite de demande de l'aide au Grand Périgueux : 31 mars 2021
 



vous adressez un courrier de demande d'aide au Grand Périgueux :

Vous recevrez un courrier d'accusé de réception qui précisera les pièces justi catives à transmettre à la
même adresse. Tout dossier incomplet de demande d'aide ne sera pas traité.


Après instruction de votre dossier, le Grand Périgueux vous envoie un courrier qui valide le montant de
votre aide.


Quelles pièces justi catives fournir ? 

- un extrait KBis de moins d'un mois (et/ou un extrait d’immatriculation au Répert
oire des Métiers de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat)
- une décision d'attribution du Fonds National de Solidarité (fermeture administra
tive de novembre 2020)
- la quittance de loyer du mois de novembre 2020 (la facture du paiement du loyer
de novembre 2020)
- un RIB de votre entreprise

Si vous ne payez pas de loyer (et uniquement dans ce cas) : une attestation compt
able précisant le chi re d'a aires réalisé entre novembre 2019 et 2020, voire oct
obre 2020 pour les créations d'entreprise récentes.



.

https://www.grandperigueux.fr/actualites-evenements/actualites/aides-au-loyer-des-commercants-et-artisans-plan-de-
soutien-economique-8411?



Contact

Christine Deglane

Chargée du développement des entreprises, des subvention
s

255 rue Martha Desrumaux
24000 PÉRIGUEUX

ALLO AGGLO
05 53 35 86 00

CONTACT

Courriel

0524138346

06 23 60 57 8
0
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